
Mesdames, Messieurs, 

Nous sommes réunis nombreux aujourd’hui pour rendre hommage à un 

homme qui a profondément marqué l’histoire sportive de notre ville : Alain 

Cléro. 

Alain, c’est l’âme du club de judo de Gournay. Membre du club pendant 

plus de 45 ans, à ses débuts comme professeur puis très vite au bureau 

et ensuite président en 2003, il a transmis bien plus que des techniques 

ou des règles : il a transmis des valeurs. Le respect, la rigueur, 

l’engagement, l’humilité et la bienveillance. Des valeurs qui font le judo, 

mais aussi les femmes et les hommes. Le judo était sa seconde famille. 

Reconnu et respecté bien au-delà de notre commune, Alain était 

également juge-arbitre, une fonction qu’il exerçait avec exigence, équité 

et droiture. Il incarnait une certaine idée du sport : juste, éducative et 

profondément humaine. 

En donnant aujourd’hui son nom à ce dojo, nous faisons bien plus 

qu’apposer une plaque. Nous inscrivons durablement sa mémoire dans 

un lieu de transmission, de respect et de dépassement de soi. Un lieu qui 

lui ressemble. 

Que ce dojo Alain Cléro continue longtemps à faire vivre son héritage, et 

que chaque judoka qui y entrera se souvienne de l’homme qu’il fut. 

Merci profondément, Alain. 


